Planche 16 : Dans ce courrier adressé a un particulier, le bureau
central des cultes du Ministere de I'Intérieur précise que le rapport
parlementaire n’a pas d’effet juridique.
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1*) Le rapport parlementaive de MM, Alain GEST of GUYARD na pas
d”cifit juridique sur "action administrative de |'Ltat en matiéne dece que le lnzaee
coutsml démomune o secles n, celles-ci étant, comme fouies 1elipions, simplement
snumises 2u droit commun.

Avcun groupemcnt n'a donc jamais i classé commc sosecle w par Ta
Ripublinue, qui aux tennes de article 2 de la boi du 9 décembee 1905 concernant ba
separalion des Egliscs cof de I'Etat, ne reconnait socun culfe, ¢f pe peul e
conséguent porler aucun jupsment sur le contenu de t2lle ou lelle croyance.




